
 

Il est rappelé que les clubs du District doivent être obligatoirement représentés. Une amende de 90 € sera applicable aux 
clubs absents et une amende de 45 € aux clubs représentés par un membre d’une autre association 

 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE FINANCIERE DU DISTRICT  

DE L’ALLIER DE FOOTBALL 

07 novembre 2025 
Au Casino de BOURBON L’ARCHAMBAULT 

Ordre du jour : 

A partir de 18H15 : Vérification des pouvoirs 

- 19H15 : Allocution du Président 

-  Présentation du compte de résultats et du bilan 2024 / 2025 
 

- Approbation des comptes de l’exercice clos de la saison 2024 / 2025 

- Communications et Allocution diverses  

 

 

 

DISTRICT DE L’ALLIER DE FOOTBALL 


